
            

  

  

 Lourdes, le 13 avril 2018 
Secrétariat : Guy KILHOFFER 
Tél :  06 85 12 81 04 
Courriel : guy.kilhoffer@ventana-group.eu 
 
 

 

COMPTE RENDU DE REUNION (CORRECTIF DU 13 avril 2018) 
Annule et remplace le précédent CR du 12 avril 2018 

 

CODEP Hautes Pyrénées du 10 avril 2018. 

 
Clubs représentés : 
SUBAQUACLUB LOURDAIS : BIMBERT Lionel 
CST : MIQUEL Gérard 
LAMAILHERK : LIEUPART Francis 
 
Membres du CODEP (autres que ceux représentants les clubs)  VERN Serge – MIKITENKO Michel – BELHADRI 
Kaddour – VERGEZ Jean Pascal – BEAUDRY Jean – GUIMPIED Didier – PORTAL François 
 
Membres commissions : BERGE Xavier (excusé)– COY Jérôme (excusé) 
 

EExxccuussééss  ::  KILHOFFER Guy – DIMBARBE Hélène – LOMBARD Ghislain – BOULIN Christophe – POLENNNE Marc – 
CAPDEVIELLE-PIEPLU Stéphane 
 
Absents  : N/A 
 
La réunion du bureau CODEP65 est ouverte à 20h00 et se déroule selon l’ordre du jour prévu. 
 
Ordre du jour 

     I – SUBVENTIONS 
    II – TTIIVV 
   III – SECOURISME 
   IV – INTER CLUBS 
    V – FORMATIONS 
   VI – COMMISSION BIO 
 
 
    

I – SSUUBBVVEENNTTIIOONNSS 

  
--  CCNNDDSS  
Bilan  de la réunion de présentation campagne 2018 CNDS du  04/04  (CDOS / DDCSPP) ; 

Baisse de 30 %  des subventions comparé à 2017.   
Critères d’attributions plus restrictifs qu’en 2017. 
Les demandes sont à remplir sur internet avant le 23 Avril 2018. 
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II – TIV 
Suite à l’achat d’une valise d’analyse d’air pour la commission TIV, il a été convenu que seuls les 6 formateurs TIV (2  
dans chacun des 3 clubs), pourront effectuer les analyses d’air sur les compresseurs clubs.  Le codep tachera de 
toujours garder en réserve des jeux de tubes réactifs, qui seront à régler par chaque club après analyse (65 € pour les 
4 tubes en 2018). 
Serge Vern  assurera la gestion de ce matériel,  ainsi que la formation à la manipulation des analyses. 
Il y a actuellement 43 TIV actifs sur le département (16 à Lamailherk, 21 à Lourdes, 6 au CST). 

Le nouveau dispositif fédéral 2016 TIV impose un recyclage tous les 5 ans pour les TIV actifs en club. 
Les formateurs TIV organiseront une session de recyclage fin 2018, et il serait intéressant qu’une dizaine  
«d’anciens» TIV actifs participent à cette session, sinon il va être difficile de recycler les 43 en 2020. Dès que la date 
sera fixée, un doodle d’inscription sera envoyé à tous les TIV.  

III – SECOURISME 
La Commission secourisme propose d’organiser une session de PSC1 sur 4 lundi soir de 20h à 22h : 

le 30 avril,   le  7 mai,  le 14 mai et le 21 mai 2018,  
à la Ferme fould à Tarbes.  
Cette session sera encadrée par 3 moniteurs de secourisme. Inscriptions minimum: 5 participants; maximum: 13 
participants, à répartition égale sur les 3 clubs.  

IV – INTER-CLUB 
Bilan très positif de la rencontre interclubs PSP du 25 mars 2018.  

Avec l’accord des représentants du Subaquaclub Lourdais, il est décidé de renouveler cette action pour 2019 , avec 
éventuellement une ouverture à plus de licenciés hors département. 
Une proposition de la commission apnée est de coupler cette organisation avec une rencontre inter-club 
départementale d’apnée.  
Les membres des deux commissions échangeront pour étudier la viabilité de ce projet. 

V – FORMATIONS 
PPrréésseennttaattiioonn  AAPPNNEEEE  
Une séance d’apnée aura lieu au Subaquaclub LOURDAIS, le Jeudi 12 avril 2018 à 19h00. 
Le programme d’entraînement, monopalme ou bi palmes est proposé par Michel MIKITENKO, président de la 
commission apnée du Codep. 

  

NNiittrrooxx  CCoonnffiirrmméé  
La date de fin septembre 2018 est maintenue pour une formation Nitrox confirmé, accessible aux plongeurs déjà 
qualifiés Nitrox. 
Un doodle sera envoyé aux clubs après la prochaine réunion de juin ou les dates de cette session seront 
définitivement fixées. 

SSttaaggee  MMaaiinnttiieenn  ddeess  aaccqquuiiss  àà  BBaannyyuullss  ––  JJoouurrnnééee  sseeccoouurriissmmee  àà  HHeennddaayyee  
Pour le stage de maintien des acquis de sécurité, ainsi que pour la journée secourisme mer, 

il a été décidé de délivrer une attestation codep à chaque participant. 

FFoorrmmaattiioonn  GGuuiiddee  ddee  PPaallaannqquuééee  ––  NNiivveeaauu  44  ((GGPP--NN44))  
Les formations, niveau 4, initiateurs et MF1, pour la saison 2018-2019, devant être mise en place dès la rentrée de 

septembre 2018, il est demandé aux clubs de  communiquer le nombre de candidats à proposer pour ces formations, 

lors de la prochaine réunion. 

 



            

  

  

VI – COMMISSION BIO 
Gérard Miquel, président du CST, propose de recréer une commission biologie au sein du codep, 

Il propose Marc Polenne, membre du Comité, comme référent de cette commission. La proposition, après 
présentation du projet commission bio CODED65, sera mise au vote lors de la prochaine réunion. 
 

 

PROCHAINE REUNION – Lundi 11 juin 2018 – 20h00 au Ferme Fould Tarbes 
 
 

Le Secrétaire      
 
 
 

 
 

Guy KILHOFFER     


